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L’ICF appuie les efforts du gouvernement éthiopien pour améliorer l’environnement commercial
~ Première intervention de l’ICF en Éthiopie dans le cadre d’un projet d’amélioration de l’administration fiscale ~
Dar es Salaam, Tanzanie – le 20 juillet 2010 – Le Fonds pour le Climat d’Investissement en Afrique (ICF) vient d’annoncer son appui à un nouveau projet de modernisation du système d’administration fiscale de l’autorité éthiopienne chargée des recettes et des douanes (ERCA) en partenariat avec le gouvernement d'Éthiopie.   Ce projet vient répondre à une demande exprimée par le secteur privé et représente le premier projet de l'ICF en Éthiopie. Il permettra d'apporter de grandes améliorations dont bénéficieront la communauté des affaires mais aussi toute l’économie du pays. 
Ce nouveau projet consiste à mettre en place un système électronique de dépôt de documents et de paiements qui viendra rationaliser les procédures de l’ERCA. À l’issue du projet, le dépôt d’une déclaration de revenus et le paiement exigeront seulement trois démarches et ne prendront plus qu’une journée. Les entreprises apprécieront les paiements moins nombreux, plus simples et plus abordables, alors que l'État bénéficiera d'une meilleure conformité et d'une économie plus formalisée avec des retombées positives pour toute la société civile.    
Une collaboration étroite avec le secteur privé tout au long des quatre années du projet et ultérieurement, associée à l’éducation des contribuables et à des programmes de formation du personnel, assureront la durabilité du projet à long terme. Dans deux ans, nous espérons que 25 % des contribuables utiliseront les services de dépôt électronique, qui représenteront alors 65 % du total des recettes de l’État.
Son Excellence Ato Malaku Fenta, Directeur général de l’ERCA, a déclaré ceci : « L'État éthiopien a récemment lancé un large éventail de mesures et programmes de réforme socioéconomique dans les secteurs clé (agriculture et industries de transformation, recettes, justice etc.). Afin de mener à bien le Programme national de réforme et de modernisation des institutions, le gouvernement a créé un Programme national de renforcement des capacités (NCBP) qui comporte plusieurs ensembles de réformes sectorielles dont le programme de réforme du fisc et des douanes dans lequel s’inscrit ce nouveau projet. Nous souhaiterions saisir cette opportunité pour remercier l’ICF de l’appui accordé à ce projet, qui viendra renforcer notre programme de modernisation et de changement du modèle de gestion ».
Le logiciel permettra aux contribuables de déposer leur déclaration de revenus en ligne et d’effectuer les paiements par de simples transferts bancaires, ce qui améliorera sensiblement l’efficacité de l’ERCA tout en réduisant les pertes de données.  Le personnel de l’ERCA suivra une formation alors qu’un centre d’appel sera créé pour aider les contribuables à mieux comprendre la réglementation.  Enfin, le nouveau système permettra à l’ERCA d’identifier les contribuables réfractaires et ceux qui dépassent les délais fixés pour le dépôt des déclarations. Il pourra ainsi traiter tous les contribuables de manière équitable.   
Omari Issa, Directeur général de l’ICF : « Les avantages d’une économie formalisée sont nombreux et de grande envergure.  Pour les entrepreneurs, la formalisation facilite l’accès au crédit, source d’innovation, de croissance et de création d’emplois. Pour l’État, un système efficace élargit la base fiscale et augmente les recettes, qui peuvent alors être consacrées à de nouvelles améliorations socioéconomiques.  Nous sommes très heureux que le gouvernement éthiopien ait identifié l’importance des structures commerciales de base telles que les systèmes fiscaux pour stimuler la croissance économique, et c'est avec beaucoup d'enthousiasme que nous donnerons notre appui à ce nouveau projet. »
La fiscalité est en effet un domaine prioritaire pour l'ICF dans le cadre de sa stratégie de création d'emplois, croissance de revenus et réduction de la pauvreté à travers le continent. Les petites et moyennes entreprises, l’un des principaux groupes visés par les interventions de l’ICF, comptent parmi les bénéficiaires directs des améliorations apportées dans ce domaine et l’ICF invite le secteur privé à jouer un rôle déterminant et à dialoguer avec les gouvernements pour définir et mettre en œuvre des réformes qui feront du continent un endroit plus propice aux affaires. 
Pour plus d’informations sur l'ICF, visitez www.icfafrica.org
- FIN -
Notes aux rédacteurs :
1. Le Fonds pour le Climat d’Investissement en Afrique (ICF) est un partenariat unique entre le secteur public et le secteur privé qui vise à rendre le continent africain plus propice aux affaires afin de réaliser son potentiel sur la scène mondiale du commerce. L’objectif de l’ICF est d’éliminer les obstacles réels ou perçus aux investissements nationaux et étrangers, en aidant les Africains à préparer et promouvoir leur continent comme une destination d’investissement. L’ICF bénéficie du soutien d’institutions africaines, de partenaires au développement internationaux et d’entreprises du secteur privé.
2. L’ICF est soutenu par un large éventail d’entreprises investisseuses et de partenaires au développement, ainsi que par les gouvernements africains qui se sont tous montrés réceptifs à la vision de l’ICF – créer un meilleur climat d’investissement en Afrique.  Parmi les gouvernements africains partenaires de l’ICF, citons : Burkina Faso, Cap Vert, Lesotho, Libéria, Mali, île Maurice, Mozambique, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Tanzanie et Zambie, sans oublier la Communauté d’Afrique de l’Est et l’OHADA.   Les principales entreprises partenaires de l’ICF sont : Anglo American, Coca-Cola, SAB Miller, Sasol, Shell Foundation, Standard Bank et Unilever.  Enfin, les partenaires au développement sont l’Allemagne, l’Irlande, les Pays-Bas, la Norvège, l’Afrique du Sud, le Royaume-Uni, la Banque africaine de développement et la Société financière internationale (IFC). 
Pour plus d’informations, ou pour demander un entretien avec un porte-parole de l'ICF, veuillez contacter :
	Emilienne Macauley
Tél. : +255 222 129 211
E-mail : emacauley@icfafrica.org
	Sophie Capron 
Tél. : +44 207 067 0280
E-mail : scapron@webershandwick.com
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